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La violence domestique dans  
le contexte de la migration

La violence domestique a des causes multiples. Elle se manifeste dans toutes 
les couches de la société et au sein de toutes les populations. On constate 
cependant une surreprésentation des cas en lien avec des personnes issues 
de la migration. En Suisse, la population étrangère se trouve davantage que 
la moyenne exposée à des facteurs reconnus comme générateurs de risque 
de violence. Cette situation requiert des mesures de prévention ciblées.
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La violence domestique se manifeste dans toutes les couches de la société et parmi toutes 
les populations, comme en témoigne le travail accompli par les acteurs du système d’aide 
et d’intervention. Mais la statistique des interventions policières enregistre en Suisse une 
surreprésentation des cas de violence domestique en lien avec des étrangères et étrangers, 
concernant tant les auteur∙e∙s que les victimes.

Ce constat fait débat dans les milieux institutionnels et politiques. Dans un même temps, la 
violence domestique dans le contexte de la migration pose un défi aux acteurs et aux pro-
fessionnel∙le∙s actifs dans la poursuite pénale et la justice, l’aide aux victimes, la protection 
de l’enfant et de l’adulte, le conseil et la thérapie des victimes et des auteur∙e∙s, mais éga-
lement aux personnes œuvrant dans le domaine de la migration qui collaborent pour lutter 
contre la violence domestique.

La présente feuille d’information se penche sur la question de l’exposition à la violence 
domestique supérieure à la moyenne des personnes de nationalité étrangère, donne des 
faits et des chiffres sur la situation en Suisse et analyse les facteurs de risque qui favorisent 
la survenance de la violence dans le couple et au sein de la famille. En Suisse, ces facteurs 
de risque, respectivement le manque de facteurs de protection, sont souvent présents dans 
la population étrangère. Cette feuille d’information propose des approches possibles en 
matière de prévention ainsi que des mesures fédérales spécifiques visant à lutter contre la 
violence domestique dans le contexte de la migration.
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1	 DÉFINITIONS ET CONTEXTE
Personnes de nationalité étrangère et personnes issues de la migration
Les expressions « étrangères et étrangers » ou « ressortissantes et ressortissants étrangers » 
désignent les personnes titulaires d’un autre passeport que le passeport suisse. Cette ca-
tégorie comprend aussi les personnes qui sont nées en Suisse ou qui y habitent depuis de 
longues années. Un cinquième des étrangères et étrangers sont nés en Suisse (19,3 %), un 
quart des immigré∙e∙s y vit depuis plus de vingt ans (24,6 %). En 2018, 62 % des étran-
gères et étrangers détenaient une autorisation d’établissement de longue durée (livret C) 
(OFS – Statistique de la population STATPOP 2018).

La catégorie des « personnes issues de la migration » englobe les immigré∙e∙s et leur des-
cendance, indépendamment de leur nationalité. Elle comprend par exemple également les 
citoyennes et citoyens suisses ayant acquis leur nationalité par voie de naturalisation ou 
les Suissesses et les Suisses dont les parents sont tous les deux nés à l‘étranger.1 En 2017, 
les étrangères et étrangers de 15 ans et plus formaient un quart (24,8 %) de la popula-
tion résidante permanente et 37,2 % des personnes résidant en Suisse étaient issues de la 
migration (OFS – Statistique de la population STATPOP 2017 ; OFS – Enquête suisse sur la 
population active ESPA 2017).

La catégorie générale « étrangères et étrangers » n’est souvent pas assez précise. Les per-
sonnes détentrices d’un passeport étranger ne forment pas un groupe plus homogène que 
celui des « Suissesses et des Suisses ». Parmi elles, il faut distinguer selon leur situation mi-
gratoire d’origine, notamment en fonction de leur pays d’origine (ressortissant·e·s des pays 
de l’UE/AELE ou d’États tiers), statut de séjour (autorisation de séjour à durée indéterminée 
ou à durée limitée) ou histoire migratoire (personnes relevant du droit des étrangers ou de 
l’asile, étrangères et étrangers de la première, deuxième ou troisième génération).

En outre, dans notre pays, les relations de couple ou familiales sont en partie binatio-
nales. Durant la période 2014 à 2016, près de 10 % des personnes mariées formaient des 
couples plurinationaux. 36 % des mariages célébrés en 2017 étaient plurinationaux (OFS –  
Enquête structurelle RS 2014–2016 ; OFS – Statistique du mouvement naturel de la popula-
tion BEVNAT 2017).

Formes de violence domestique dans le contexte de la migration
Au sens de l’article 3 de la Convention d’Istanbul (RS 0.311.35)2, la violence domestique 
comprend toutes les formes de violence, qu’elles soient de nature physique, sexuelle, psy-
chologique ou économique, exercées dans le couple et dans les relations intergénération-
nelles, en particulier entre parents et enfants ou entre deux ou plusieurs autres membres de 
la famille. Que ce soit à titre de victimes ou d’auteur∙e∙s, la violence domestique touche les 
femmes et les hommes, les adultes et les jeunes et se manifeste dans tous les groupes de 
population.

La Convention d’Istanbul entend aussi lutter contre des formes particulières de violence do-
mestique et contre la violence de genre exercée à l’égard des femmes dans le contexte de 
la migration, notamment les mariages forcés (art. 37) et les mutilations génitales féminines 
(art. 38). La présente feuille d’information n’approfondit pas ces aspects du phénomène. Le 
Service contre les mariages forcés et le réseau suisse contre l’excision disposent à ce sujet 
d’informations complémentaires étendues.3

Plus d’un tiers des 

personnes résidant en 

Suisse sont issues de la 

migration.

Plus d’un tiers des 

mariages sont pluri­

nationaux.
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2	 FAITS ET CHIFFRES
Les statistiques relatives à la violence domestique en Suisse et les conclusions de la re-
cherche dans notre pays et sur le plan international (Killias et al. 2005, Schröttle & Khelai-
fat 2007, Schröttle & Ansorge 2008, Condon et al. 2011) donnent à penser qu’un contexte 
migratoire augmente le risque statistique de violence domestique en ce qui concerne la 
victime aussi bien que l’auteur∙e.

Depuis 2009, la statistique policière de la criminalité SPC de l’Office fédéral de la statistique 
OFS recueille des informations sur la violence domestique enregistrée dans la population ré-
sidante suisse et étrangère ; ainsi sont recensés la nationalité et le statut de séjour des per-
sonnes victimes et des individus suspectés et le taux de risque (nombre de cas sur 10 000 
personnes) en fonction de la nationalité et du groupe d’âge.

2.1	 Exposition à la violence des ressortissant∙e∙s étrangers

En Suisse, les statistiques sur l’exposition à la violence affichent en permanence une surre-
présentation des étrangères et des étrangers en ce qui concerne les victimes de la violence 
conjugale aussi bien que celles qui subissent la violence domestique intergénérationnelle.

•	 Une petite moitié des victimes de violence domestique enregistrée par la police est 
étrangère. Cette proportion est en moyenne de 47 % depuis 2009. Il s’agit principale-
ment de membres de la population résidante détenteurs d’une autorisation de séjour 
ou d’établissement (41 % des cas enregistrés). Une faible proportion des victimes (6 %) 
est constituée de frontalières et frontaliers, de personnes détentrices d’une autorisation 
de séjour de courte durée ou de requérants d’asile ainsi que de personnes admises à 
titre provisoire qui sont comptées dans la population résidante non permanente (OFS – 
SPC 2009–2017).

•	 Dans tous les groupes d’âge, les femmes étrangères sont davantage victimes de la vio-
lence domestique que les Suissesses. En ce qui concerne la violence domestique dans 
une relation de couple en cours, le taux d’exposition est quatre fois plus élevé chez les 
étrangères que chez les Suissesses, lorsqu’il s’agit de violence exercée par l’ex-parte-
naire, il est 2,3 fois plus élevé (OFS – SPC 2009–2017 ; STATPOP 2009–2017).4

•	 Chez les hommes (qui dans l’ensemble sont trois fois moins souvent victimes de la 
violence domestique que les femmes), les étrangers sont aussi, dans tous les groupes 
d’âge, plus fréquemment concernés par le phénomène que les Suisses. En ce qui 
concerne la violence dans les relations de couple en cours, l’exposition à la violence des 
hommes étrangers est en moyenne 2,4 fois plus élevée, alors que pour la violence do-
mestique exercée par un ou une ex-partenaire, cette proportion est 1,9 fois plus élevée 
(OFS – SPC 2009–2017 ; STATPOP 2009–2017).

•	 Durant la période allant de 2009 à 2016, 45 % des victimes d’homicide ou de tentative 
d’homicide dans des relations de couples en cours ou révolues étaient des personnes 
étrangères. Les femmes étrangères courent un risque plus important d’être victimes 
d’un homicide par leur ex-partenaire ou leur partenaire actuel que les Suissesses. Dans 
la population étrangère permanente, ce risque se monte à plus du double (1,6 pour 0,7 
par 100 000 habitants, OFS 2018 : 14).

Un contexte migratoire 

augmente le risque 

statistique de violence 

domestique.

Les étrangers, hommes 

comme femmes, sont 

davantage victimes de 

la violence domestique 

que les Suisses.
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•	 Sur le plan de la violence domestique intergénérationnelle, ce sont essentiellement les 
enfants, les jeunes et les jeunes adultes qui subissent la violence exercée le plus souvent 
par les parents, plus rarement par d’autres membres de la famille. Les enfants, jeunes et 
jeunes adultes étrangers sont en moyenne 2,1 fois plus touchés que les Suisses (OFS – 
SPC 2009–2017 ; STATPOP 2009–2017).

2.2	 Auteur∙e∙s de violence de nationalité étrangère

Les chiffres de la statistique policière de la criminalité montrent que les personnes étran-
gères sont surreprésentées parmi les personnes prévenues de violence domestique. Les 
résultats d’études réalisées au sein de la population font aussi état d’une proportion de 
2,6 fois plus élevée d’exposition à la violence domestique chez les femmes ayant un parte-
naire étranger (Killias et al. 2005).

•	 Parmi les cas de violence domestique enregistrés par la police depuis 2009, les suspects 
sont en majeure partie des personnes faisant partie de la population résidante perma-
nente. 46 % d’entre elles sont des Suissesses et des Suisses, 46 % des étrangères et 
des étrangers détenteurs d’une autorisation de séjour ou d’établissement. 7 % des per-
sonnes suspectées sont des requérants d’asile ou disposent d’un autre statut de séjour 
(p. ex. frontalières et frontaliers, touristes, etc.; OFS – SPC 2009–2017).

•	 Les auteurs étrangers, femmes aussi bien qu’hommes, apparaissent nettement plus 
souvent dans les relevés que les Suissesses et les Suisses. Dans les relations de couple 
en cours, on trouve en moyenne 4,3 fois plus de femmes étrangères et 3,9 fois plus 
d’hommes étrangers ; dans les relations de couple révolues, ce taux est de 2,4 fois plus 
élevé pour les femmes et de 3 fois plus pour les hommes (OFS – SPC 2009–2017 ; STAT-
POP 2009–2017).

•	 Les homicides et tentatives d’homicide dans le couple sont perpétrés à 51 % par des 
Suissesses et des Suisses. 38 % des personnes soupçonnées d’en être les auteures font 
partie de la population étrangère résidante permanente, 10 % sont des étrangères 
et étrangers disposant d’un autre statut de séjour ou des requérants d’asile. Le pour-
centage des personnes soupçonnées, qui sont pour 79 % des hommes, est deux fois 
plus élevé parmi les personnes de nationalité étrangère que dans la population suisse 
(1,8 pour 0,7 sur 100 000 habitants) (OFS 2018 : 16).

•	 Les cas de violence domestique exercée par les parents à l’encontre de leurs enfants (mi-
neurs ou majeurs) enregistrés par la police sont, dans tous les groupes d’âge, nettement 
plus fréquents dans la population étrangère que chez les Suissesses et les Suisses. Les 
mères et pères étrangers sont en moyenne 3,3 fois plus souvent suspectés (OFS –  
SPC 2009–2017 ; STATPOP 2009–2017). Ces différences pourraient en partie s’expliquer 
par des ratios de naissance plus élevés, soit un nombre d’enfants par personne plus éle-
vé dans la population étrangère que chez les Suisses ; mais faute de données, on ignore 
dans quelle mesure (OFS 2012 : 37 s.).

2.3	 Analyses statistiques différenciées sur la violence domestique 
dans le contexte de la migration

Les données et études de prévalence relatives à la violence domestique disponibles en 
Suisse (not. Killias et al. 2005, Killias et al. 2012, Biberstein & Killias 2015) permettent dans 
une certaine mesure d’effectuer des analyses différenciées des rapports entre le type de 
violence et son degré de gravité d’une part et, d’autre part, les facteurs d’influence indi-
viduels, relationnels et tous autres facteurs importants qui sont associés à une exposition 
accrue à la violence domestique. À ce jour, seules des études internationales permettent 
d’effectuer des analyses portant sur l’importance des facteurs de risque dans le contexte de 
la migration et de comparer le taux d’exposition des ressortissantes et ressortissants indi-
gènes et étrangers compte tenu de facteurs tels que l’âge, la situation socioéconomique, la 

Les enfants et jeunes 

de nationalité étran­

gère sont deux fois 

plus touchés par la vio­

lence domestique que 

les enfants et jeunes 

suisses.

Les homicides dans 

le couple sont com­

mis dans une même 

proportion par des 

auteur∙e∙s issus de la 

population suisse et de 

la population résidente 

étrangère.
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situation familiale, etc. En Suisse, les données manquent également en ce qui concerne les 
possibilités de différenciation, par exemple en fonction de la région d’origine, de la natio-
nalité des victimes et des auteur·e·s dans les couples plurinationaux, etc.

Les recherches sur la violence à l’égard des femmes issues ou non de la migration menées 
en Allemagne (centrées sur des femmes turques et de l’ex-Union soviétique) ont, sur la 
base d’analyses statistiques de corrélation, montré que, par rapport aux femmes alle-
mandes, une exposition accrue à la violence ne peut que partiellement être expliquée par 
l’origine (par des valeurs religieuses et traditionnelles, des normes et des rôles stéréotypés). 
Ce sont avant tout des facteurs tels qu’une plus grande vulnérabilité en raison du cadre 
de vie (conditions sociales et économiques, stress induit par la migration ainsi que tensions 
dans les rapports entre les sexes), de maigres ressources (formation, revenu, implication 
dans la vie professionnelle, connaissances linguistiques, savoir et possibilités de soutien, 
etc.) et les barrières posées par le droit étranger qui ont pour effet d’une part d’accroître le 
risque de violence domestique et d’autre part aussi de rendre plus difficile l’abandon des 
relations fondées sur la violence (Schröttle & Ansorge 2008 ; Schröttle & Glammeier 2014).

Des indications montrent que la prise en compte des facteurs de risque en relation avec la 
surreprésentation de la population étrangère parmi les personnes concernées par la vio-
lence domestique n’est pas suffisante, mais que d’autres facteurs tels que les perceptions 
stéréotypées de certains groupes ont également une influence (Khazaei 2022). Une com-
paraison de récentes enquêtes représentatives montre en outre que selon les chiffres en-
registrés, les personnes de nationalité étrangère sont nettement plus souvent enregistrées 
comme victimes de violence dans le couple, alors qu’aucune différence n’est constatée 
selon les chiffres non enregistrés (Baier, Biberstein & Markwalder 2023).

L’exposition à la vio­

lence domestique est 

plus marquée dans la 

population étrangère, , 

dû en partie à une plus 

grande vulnérabilité 

induite par ses condi­

tions de vie.
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3	 ÉLÉMENTS D’EXPLICATION D’UNE EXPO-
SITION À LA VIOLENCE SUPÉRIEURE À LA 
MOYENNE 

Dans les milieux spécialisés, il est aujourd’hui admis qu’aucun facteur n’explique à lui seul 
les causes de la violence intrafamiliale et dans les relations de couple mais que c’est tou-
jours l’interaction de différentes causes et facteurs de risque qui favorise l’émergence de ce 
phénomène.5

Les causes et facteurs de risque favorisant la violence dans les relations de couple détaillés 
ci-après sont considérés par la recherche et les praticiens comme des éléments décisifs (cf. 
Rapport CF  2009 et étude Egger & Schär Moser 2008).

•	 Sphère individuelle : un vécu de maltraitance et de violence dans l’enfance, un com-
portement antisocial et criminel en dehors de la relation ainsi qu’une consommation de 
substances addictives sont des éléments clairement liés à la violence dans le couple.

•	 Partenaire, famille, société : une inégalité de pouvoir dans la relation, des conditions 
sociales et économiques difficiles ainsi que des stratégies inappropriées de maîtrise du 
stress, des conflits fréquents dans le couple et la famille et la manière dont ils sont gé-
rés constituent des risques importants de violence domestique. L’isolement social du 
couple, le manque de soutien social des personnes touchées et un environnement tolé-
rant et acceptant la violence en favorisent aussi l’émergence.

•	 Sphère sociétale : il est fait référence ici aux normes socioculturelles notamment re-
latives à la perception des rôles des sexes, aux stéréotypes de la masculinité et de la 
féminité ainsi qu’à la manière de gérer la violence. L’absence d’égalité entre les femmes 
et les hommes dans les différents domaines de la société et la tolérance de la violence 
sont également liés à l’émergence de la violence domestique. Les systèmes de réfé-
rence, valeurs, idéaux et conceptions, notamment du rôle de chaque sexe, de la relation 
de couple et de la famille, partagés par la société sont repris par les individus, couples, 
familles et entourage, de manière à influencer la survenance de la violence ou de la ju-
guler.

Les enquêtes et les statistiques montrent que la population étrangère est davantage que la 
moyenne soumise aux facteurs reconnus comme générateurs de risque de violence dans le 
couple et de violence familiale. Mais même en présence de tels facteurs, l’émergence de 
la violence domestique n’est jamais inéluctable. Quant à la question de l’émergence de la 
violence, certes les facteurs de risque jouent un rôle mais les facteurs « protecteurs » qui 
permettent, dans une certaine mesure, de faire face aux situations traumatisantes et contri-
buent à prévenir la violence domestique ont aussi leur importance.

Violence subie pendant l’enfance
Grandir dans une famille marquée par la violence et subir soi-même maltraitances et vio-
lences dans sa famille d’origine génère un risque important d’exercer plus tard dans sa 
propre relation de couple et familiale des actes violents, mais également de devenir victime 
de la violence6, notamment lorsque des facteurs de risque et de stress viennent se greffer 
sur cette situation ou en cas d’absence de facteurs de protection. Les enquêtes pour la 
Suisse montrent que l’expérience de la violence parentale est associée de manière significa-
tive à la formation de standards de masculinité légitimant la violence en ce qui concerne la 
violence intrafamiliale (« Si une femme trompe son mari, celui-ci a le droit de la frapper » ; 
« L’homme est le chef de la famille et peut s’imposer par la violence si nécessaire ») (Baier 
et al. 2019 : 469).

Vu qu’en Suisse, les familles étrangères ou plurinationales sont touchées par la violence do-
mestique dans une mesure supérieure à la moyenne, cela signifie que, dans ces familles, les 
enfants en sont aussi plus fréquemment les victimes, avec pour conséquence l’aggravation 

La violence domestique 

est toujours favorisée 

par l’interaction de 

différentes causes et 

facteurs de risque.

Même en présence 

de facteurs de risque, 
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de la reproduction des schémas de comportement violents « appris » et de la transmission 
intergénérationnelle de la violence domestique.

Selon les chiffres du canton de Berne pour 2017, des enfants mineurs ont été victimes de 
violence domestique lors d’environ 60 % des interventions de la police. La plupart de ces 
enfants sont exposés à la violence sévissant entre leurs parents et des adultes de référence ; 
ils sont parfois directement impliqués dans les actes violents et font, dans la majorité des 
cas, partie des victimes (Direction de la police et des affaires militaires du canton de Berne / 
Service de lutte contre la violence domestique 2019).

Selon le pays et la région, les vécus de violence dans le contexte domestique sont divers 
(OMS 2013). Une partie des étrangères et étrangers vivant en Suisse ont grandi dans leur 
pays d’origine dans un contexte où, selon les estimations, la violence domestique est da-
vantage répandue. D’anciennes études auprès de la population montrent que les étran-
gères vivant en Suisse ont pour une partie d’entre elles déjà plus souvent été victimes de 
la violence dans leur enfance ou leur adolescence (au sein de la famille mais aussi dans un 
contexte de guerre) que les Suissesses (Killias et al. 2005 ; Gillioz et al. 1997). En Suisse, on 
ne dispose pas de chiffres qui puissent indiquer quelles personnes étrangères ont été vic-
times de violence et de violence domestique dans leur enfance.

Rapports entre les sexes et répartition inégale du pouvoir dans la relation
Différentes recherches empiriques révèlent que la violence domestique survient plus fré-
quemment dans les couples qui se caractérisent par une répartition fortement inégale du 
pouvoir7 (répartition des ressources socioéconomiques, parfois différences de statut sur les 
plans de la formation et de la profession), une forte dominance et un comportement de 
contrôle de l’un ou l’une des deux partenaires.

Dans une relation de couple, le manque de ressources sur les plans de la formation, de la 
participation à la vie professionnelle et du revenu peut amplifier les dépendances structu-
relles et, le cas échéant, favoriser le maintien d’une relation exposée à la violence ou mar-
quée par la violence. Ainsi que le soulignent des enquêtes allemandes, une bonne forma-
tion, une activité lucrative et un revenu généré par ce travail peuvent constituer un facteur 
protecteur pour les femmes issues de la migration, mais parfois aussi avoir pour effet d’ac-
croître le risque de violence (Schröttle & Ansorge 2008 ; Schröttle & Glammeier 2014).

Le chômage ou l’incapacité à exercer une activité lucrative en raison d’une invalidité peut 
conduire les hommes prônant une représentation traditionnelle des rôles à ne plus pouvoir 
assumer leur fonction de pourvoyeur (qu’ils se sont donnée et qui leur a été assignée), 
situation représentant une potentielle source de complexes d’infériorité, de conflits et de 
violence. En Suisse, les hommes étrangers sont dans l’ensemble plus touchés par le chô-
mage que les Suisses (voir ci-après).

Plusieurs études apportent la preuve que, dans les couples où règne une répartition égali-
taire des tâches, du ménage et de l’éducation, la violence domestique se manifeste moins 
souvent. Le risque de violence est en revanche nettement plus élevé lorsque les relations 
sont marquées par l’exercice du pouvoir de décision sur l’un des partenaires, sa domina-
tion et son contrôle. Les analyses relatives à la violence domestique dans le contexte de 
la migration concernant Allemagne révèlent que l’étendue de la répartition traditionnelle 
des rôles et de la domination varie beaucoup suivant l’origine des personnes concernées 
(Schröttle & Ansorge 2008 ; Schröttle & Glammeier 2014).
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Composantes socioéconomiques défavorables
Des composantes telles qu’un revenu familial peu élevé, des conditions de travail précaires 
et des problèmes de chômage et de pauvreté peuvent aggraver le risque de violence do-
mestique, notamment lorsque des circonstances préjudiciables viennent entraver la gestion 
du stress et la résolution des conflits (vécu de violence, attitudes d’approbation de la vio-
lence ou inégalité du pouvoir et domination pesant sur la relation). Selon les analyses faites 
en Allemagne, le chômage de la ou du partenaire et la dépendance de la famille à l’aide 
sociale s’avèrent être des facteurs de risque de violence significatifs, avec ou sans contexte 
migratoire (Schröttle & Ansorge 2008 ; Schröttle & Glammeier 2014).

Dans l’ensemble, la population étrangère de Suisse est plus souvent soumise à ces compo-
santes socioéconomiques que la population indigène. Les personnes issues de la migration 
employées à des postes à bas salaire sont surreprésentées (1re génération : 20 %, 2e géné-
ration : 18 % ; sans passé migratoire : 13 %). Celles qui, parmi elles, exercent une activité 
lucrative présentent également un taux de pauvreté plus élevé tendant à la hausse (1e et 2e 
génération : chacune 4 % ; sans passé migratoire : 3,5 %) (OFS 2017).

Parmi la population étrangère exerçant une activité lucrative, le taux de chômage était 
de 4,4 % en 2018, soit environ 2,3 fois plus élevé que parmi les Suissesses et les Suisses 
pour lesquels il était de 1,9 %. Le chômage touche les hommes étrangers (4,4 %) prati-
quement dans la même mesure que les femmes (4;3 %) (OFS / SECO – Statistique du chô-
mage 2018).

Les étrangères et étrangers résidant en Suisse, exerçant ou non une activité lucrative, sont 
en tout cas 3,7 fois plus fréquemment dépendants du soutien économique de l’aide sociale 
que la population indigène. En 2017, le taux d’aide sociale des Suissesses et des Suisses 
était de 2,3 % alors que celui de la population étrangère se montait au total à 6,3 % (po-
pulation résidante permanente), la charge de l’aide sociale accusant toutefois de fortes 
différences. Ce taux était globalement plus bas pour les personnes originaires du Nord et 
de l’Ouest de l’Europe (2 %) que pour les Suissesses et les Suisses. Pour les personnes du 
Sud-ouest de l’Europe, il se montait à 3,8 %, pour celles de l’Est et du Sud-est de l’Europe 
à 7,5 %. Parmi les personnes venant de pays non européens, dont les personnes venues en 
Suisse au titre de réfugiées, 16,7 % sont tributaires de l’aide sociale (OFS – Statistique de 
l’aide sociale 2017).

Facteurs socioculturels, systèmes de référence légitimant la violence
Il ressort de différentes études que l’éclairage socioculturel donné, comme des systèmes de 
référence autorisant ou tolérant la violence, des rôles rigides assortis de stéréotypes définis-
sant la masculinité comme supérieure et la féminité comme inférieure, etc., accroît le risque 
de violence domestique (voir étude Egger & Schär Moser 2008). De telles conceptions sont 
plus répandues parmi les étrangères et les étrangers que parmi les Suissesses et les Suisses.

Lorsque la société ou un groupe social de référence de cette société considère la violence 
et la violence à l’encontre des femmes comme normales, celle-ci est plus facilement tolérée 
ou même légitimée (Godenzi 2001). Cette perception ne change pas automatiquement 
lorsque les personnes émigrent dans un autre pays. La tolérance à l’égard de la violence 
peut, pour une partie d’entre elles « émigrer avec » et se manifester lorsque la situation est 
difficile (même plus fortement).

Dans le contexte social, les modèles masculins légitimant la violence généralement marqués 
par la domination et prônant la subordination des femmes sont formés par la société, la re-
ligion, la famille ou les groupes de référence (groupes de pairs ou « peer groups ») comme 
le souligne une enquête d’envergure nationale réalisée auprès de 8300 jeunes en formation 
post scolarité obligatoire en Suisse (cf. Baier et al. 2019). 7,6 % jeunes de sexe masculin 
se déclarent en faveur de la violence au sein de la famille (« Si une femme trompe son 
mari, il a le droit de la frapper », « L’homme est le chef de la famille et peut s’imposer par 
la violence si nécessaire »), à savoir 4,6 % des jeunes sans passé migratoire et 10,6 % des 
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jeunes issus de la migration. Dans tous les groupes, les jeunes religieux ont plus fortement 
tendance à encourager des valeurs de masculinité légitimant la violence que les autres, peu 
ou pas du tout religieux. La prise en compte d’autres facteurs d’influence montre que les 
jeunes issus de la migration adhèrent nettement plus souvent à la violence au sein de la fa-
mille. Les jeunes catholiques et musulmans affichent une plus forte adhésion à ce concept 
que les protestants. Il en va de même chez les jeunes qui appartiennent à une autre com-
munauté (églises libres, hindouistes ou bouddhistes).

Les systèmes de référence et valeurs sociales partagés peuvent aussi marquer la manière 
dont les victimes gèrent leur expérience de la violence. Des études montrent que le main-
tien dans une relation empreinte de violence est en partie en relation avec des convictions 
religieuses, en partie avec des représentations culturelles du mariage et de la famille. Di-
verses études (Killias et al. 2005 ; Jaspard et al. 2003) révèlent que les femmes dont la vie 
est fortement marquée par la religion sont plutôt surreprésentées parmi les victimes de 
violence. La stigmatisation sociale des personnes séparées ou divorcées, en particulier des 
femmes, qui se réclament de valeurs religieuses peut contraindre une personne à maintenir 
une relation l’exposant à la violence ou lui faisant endurer celle-ci. D’autres enquêtes alle-
mandes n’ont pas réussi à établir la pertinence du facteur religion ou engagement religieux 
(Schröttle & Ansorge 2008 ; Schröttle & Glammeier 2014). On suppose plutôt qu’un fort 
ancrage religieux est lié à des représentations traditionnelles des rôles des sexes. 

L’enquête menée auprès des jeunes de Suisse révèle que les standards de masculinité légi-
timant la violence sont partagés par les jeunes femmes quoique dans une moindre mesure 
(cf. Baier et al. 2019). Les jeunes femmes issues de la migration indiquent nettement plus 
souvent que leurs égales sans passé migratoire que la violence au sein de la famille exercée 
par l’homme et le chef de famille est légitime (2,6 % contre 1,6 %). Les jeunes musul-
manes sont les plus nombreuses à partager cette opinion, à raison de 4,2 %. Contraire-
ment aux constats faits pour les jeunes hommes, l’adhésion à ces standards est un peu plus 
fortement liée à l’ampleur de la ferveur religieuse (plus elles sont religieuses, plus les jeunes 
femmes intériorisent de tels systèmes de référence).

En outre, hormis les attitudes légitimant la violence, des inégalités de pouvoir entre les gé-
nérations favorisent la violence dans le contexte familial (« adultisme ») : une forte inégalité 
de pouvoir intergénérationnel et une conception de la famille qui perçoit l’individu comme 
une partie d’un groupe auquel il doit se soumettre peuvent aussi favoriser les situations de 
violence. Si, par exemple, il est attendu que les enfants se rangent à l’avis de leurs parents 
et se soumettent à leur volonté, une « transgression » de ces attentes peut déclencher des 
mesures disciplinaires violentes.8 

Facteurs liés à la migration
En règle générale, la recherche en matière de violence constate que les phases de transition 
vécues au cours du temps comme le mariage, la naissance ou la séparation, mais aussi la 
migration, représentent une charge particulièrement forte favorisant la violence.

L’immigration en Suisse liée à la recherche de travail, à un regroupement familial ou à une 
fuite peut réclamer des adaptations plus ou moins importantes qui, à leur tour peuvent 
constituer une charge pour la relation de couple ou pour la famille. Par exemple, la constel-
lation comprenant les femmes issues de la migration qui sont nées en Suisse au sein de la 
diaspora et/ou qui y ont été socialisées mariées à un homme de leur pays d’origine peut 
favoriser ou déclencher de telles tensions. 

Les phases de transi­

tion vécues au cours de 

la vie, ce qui comprend 

la migration, repré­

sentent une charge 

particulièrement lourde 

et augmentent le 

risque d’escalade de la 

violence.



Page 12/20
Informations spécifiques à la violence – La violence domestique dans le contexte de la migrationB5

Manque d’appel à l’aide ou faible recours à des aides
En cas de conflits ou de situations les exposant à la violence, certaines migrantes et mi-
grants n’ont pas suffisamment accès à des aides, ce qui peut conduire à l’impossibilité de 
stopper la spirale conflit-violence assez tôt et à une dégradation de la situation9. 

Selon les experts du domaine de la violence dans le couple, bien des migrantes et migrants 
n’ont pas connaissance des diverses offres d’aide en cas de conflit et de violence dans leur 
couple ou n’y ont pas ou que difficilement accès (en raison de la langue, des coûts, etc.) 
(Egger & Schär Moser 2008 ; Guggisberg et al. 2017). On peut aussi penser à des réti-
cences de base face aux centres de consultation et autorités en raison d’expériences néga-
tives vécues dans leur pays d’origine. Cette situation est aussi due à un manque du soutien 
nécessaire de la part de l’environnement social et les tiers. 
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4	 CONDITIONS JURIDIQUES
Les dispositions du droit des étrangers sur le droit de séjour peuvent renforcer la dépen-
dance entre victime et auteur·e, entraînant ainsi un risque plus élevé de (poursuite de la) 
violence. Même l’accès à des mesures de soutien ou visant à désamorcer la situation peut 
être rendu plus difficile si des incertitudes sur le statut de séjour demeurent ou que le droit 
de séjour de l’auteur·e de la violence est remis en question. (Müller & Bohne 2015 : 120).

En Suisse, nombre de ressortissantes et ressortissants de pays hors zone UE ou AELE n’ob-
tiennent un permis de séjour qu’en vertu de leur mariage ou partenariat enregistré avec 
une Suissesse ou un Suisse ou avec une étrangère ou un étranger titulaire d’un permis de 
séjour ou d’établissement. Autrement dit, ces personnes ne disposent pas d’un droit de 
séjour indépendant de leur état civil.

Règlementation du droit de séjour en cas de violence domestique
En cas de violence domestique, pour éviter que des personnes étrangères soient contraintes 
au maintien d’une relation violente parce que, à défaut, elles perdraient leur droit de 
séjour, une disposition légale traitant les cas de rigueur a été introduite en 2008. En cas 
de séparation, selon la loi sur les étrangers et l’intégration (LEI, RS 142.20), le droit au re-
nouvellement du titre de séjour n’est acquis que si le mariage ou le partenariat enregistré 
a duré trois ans au moins et que l’intégration est réussie ou que des raisons personnelles 
majeures rendent nécessaire la poursuite du séjour en Suisse (art. 50 al. 1 LEI).10 La violence 
conjugale et le mariage forcé font partie des raisons personnelles majeures visées. La loi 
exige que le conjoint soit victime de la violence conjugale, que le mariage ait été conclu en 
violation de la libre volonté d’un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de 
provenance semble fortement compromise (art. 50  al. 2 LEI). Chacun de ces motifs peut en 
lui-même justifier un droit à demeurer en Suisse ; en d’autres termes il n’est pas nécessaire 
que, en plus de la violence domestique, la victime doive craindre pour sa réintégration so-
ciale dans son pays d’origine (cf. SEM 2019 : 143).

Mesures de droit des étrangers à l’encontre de la personne violente
Outre la prolongation du droit de séjour en faveur des victimes de la violence domestique, 
les autorités cantonales de migration peuvent aussi examiner la pertinence des mesures de 
droit des étrangers à l’encontre des personnes violentes. Selon la jurisprudence du Tribunal 
fédéral, la violence domestique n’est pas à considérer comme une simple affaire privée 
mais elle affecte aussi des intérêts sécuritaires publics et constitue dans cette optique un 
motif de révoquer l’autorisation de séjour ou le permis d’établissement, respectivement 
d’en refuser la prolongation (selon art. 62 et 63 LEI) ou, le cas échéant, d’examiner l’oppor-
tunité de prononcer une interdiction d’entrée selon l’article 67 LEI. De surcroît, les autorités 
cantonales de migration sont, à l’égard des autorités de poursuite pénale et de protection 
de l’enfant et de l’adulte, investies de l’obligation et du droit d’annoncer lorsque, quand 
une demande de prolongation de l’autorisation de séjour est déposée, elles ont connais-
sance d’un cas de violence domestique (Guggisberg et al. 2017 : 10).
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5	 MESURES DE SOUTIEN ET PRÉVENTION
Le manque de connaissance des possibilités de soutien, tout comme les barrières de 
langue, peuvent accroître la difficulté d’accéder aux offres d’aide et de consultation (p. ex. 
consultation pour les couples et les familles, services de consultation pour victimes – 
centres LAVI) et par voie de conséquence à se libérer de relations fondées sur la violence et 
la maltraitance (Schröttle & Glammeier 2014). En Suisse 11 % de femmes issues de la mi-
gration de la première génération indiquent par exemple n’avoir de connaissances linguis-
tiques dans aucune des quatre langues nationales ; les hommes de la première génération 
sont 8 % dans la même situation (OFS – relevé structurel 2011–2013). La tabouisation de 
la violence domestique, les sentiments de honte et la stigmatisation, la pression exercée 
par la famille, l’auteur·e de la violence ou la communauté ainsi qu’un statut de séjour in-
certain peuvent conduire à ce que, même connaissant les systèmes d’aide et d’intervention 
existants, la victime ne fasse appel à aucun soutien (Schröttle & Ansorge 2008 : 197–203 ; 
Müller & Bohne 2015 : 126). Compte tenu de cette situation, les mesures de sensibilisa-
tion (p. ex. dans le cadre de cours de langue et d’intégration) et le travail auprès du public 
constituent, en plus de la mise à disposition d’offres et de mesures visant à réduire le risque 
et à accroître les ressources des personnes touchées, des champs d’action primordiaux du 
travail de soutien accompli en matière de violence domestique dans le contexte de la mi-
gration.

5.1	 Sensibilisation et travail auprès du public

Pour faciliter aux personnes issues de la migration, notamment à celles qui ne disposent 
que de faibles ressources, l’accès au système d’aide en cas de violence domestique et 
diminuer les obstacles pour y avoir recours, il est essentiel d’informer et de sensibiliser la 
population migrante (cf. Müller & Bohne 2015 : 22–26, 39–46). Il ne s’agit pas seulement 
de faire connaître les offres de consultation et d’aide existantes mais aussi d’aborder la 
question de la violence domestique en général (y compris les tabous, sentiments de culpa-
bilité et de honte, etc. qui y sont liés) et de renforcer la confiance dans le système d’aide 
(diminuer les préjugés et les peurs à l’égard des institutions, informer sur leur fonction et 
leurs tâches, etc.). Les moyens d’atteindre les groupes ciblés tenus pour essentiels sont 
les supports d’information en plusieurs langues, le réseautage avec les organisations de 
migrantes et migrants (notamment avec les multiplicatrices et multiplicateurs) ainsi que le 
recours à des offres à bas seuil ne traitant pas de la violence domestique, consacrées à la 
diffusion d’informations et à l’instauration de la confiance (p. ex. par le biais des rencontres 
entre femmes, cours de langue, bureaux de consultation généraux pour les migrantes et 
migrants, etc., cf. Müller & Bohne 2015 : 65–68).

La sensibilisation du public en général, et pas seulement dans les milieux de la migration, 
est aussi importante pour la prévention et la lutte contre la violence domestique car elle 
a pour effet non seulement d’encourager les victimes à chercher une aide professionnelle 
mais également de sensibiliser l’ensemble de la population à être vigilante et à proposer un 
soutien en cas de besoin (Müller & Bohne 2015 : 23). Dans le contexte spécifique de la mi-
gration, le discours officiel est en outre crucial : une analyse peu différenciée de la problé-
matique de la violence domestique qui conçoit la violence comme un « facteur culturel » et 
qui présente la question de l’égalité comme un problème unilatéral de certaines minorités 
ethniques est, en regard d’une prévention et d’une lutte efficaces contre la violence domes-
tique, considérée comme inadéquate (Schröttle & Glammeier 2014 : 296–298).
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5.2	 Offres de conseil et d’aide à l’intention de groupes spécifiques

De même que toutes les victimes d’infractions, les personnes issues de la migration ont 
droit (indépendamment de leur nationalité et de leur statut de séjour) aux conseils et à 
l’aide prévues par la loi sur l’aide aux victimes (LAVI, RS 312.5). Le site web de l’aide aux 
victimes en Suisse (www.aide-aux-victimes.ch) donne des informations sur les aides à dispo�-
sition en plusieurs langues. L’accès de l’individu au système d’aide dans sa langue est consi-
déré comme un facteur central propre à donner accès aux migrantes et migrants victimes 
de la violence domestique et à les aider. La littérature spécialisée conseille aux institutions 
offrant aide et protection de faire davantage appel à un personnel plurilingue et multicul-
turel, d’étendre les compétences professionnelles de manière à pouvoir proposer un conseil 
adapté à la culture des personnes visées et, dans le cadre du développement d’offres des-
tinées à des groupes spécifiques, de collaborer avec des communautés de migrants ou des 
spécialistes issus de la migration disposant d’une compétence transculturelle (Schröttle & 
Ansorge 2008 : 199 s. ; Müller & Bohne 2015 : 34–39). Dans la perspective d’une préven-
tion efficace, les centres de consultation et les programmes d’apprentissage pour auteur∙e∙s 
violent∙e∙s considèrent qu’une offre plurilingue, respectivement dans la langue maternelle 
de l’intéressé∙e, ainsi qu’un savoir-faire spécifique à la culture et au contexte de la migra-
tion comme des éléments pertinents de la prise en compte du besoin d’aide spécifique des 
auteur∙e∙s issu∙e∙s de la migration ou utiles pour les motiver à se présenter à une consulta-
tion (Müller & Bohne 2015 : 79–87).

5.3	 Éléments de prévention

Les mesures de lutte contre le surcroît de stress que la violence fait peser sur les migrantes 
et migrants comprennent aussi le renforcement des ressources telles que la formation, les 
compétences linguistiques et l’intégration professionnelle et sociale, qui agissent comme 
des facteurs de protection (Schröttle & Glammeier 2014 : 297 s.).

Compte tenu du rôle central joué par la transmission intergénérationnelle de la violence, la 
protection et le soutien à l’égard des enfants et des jeunes exposés à de la violence domes-
tique doivent être vus, sans égard au contexte migratoire, comme des facteurs essentiels 
de la prévention de la violence (Schröttle & Glammeier 2014). En plus des offres spécifiques 
pour les enfants et les jeunes exposés à la violence, des programmes de prévention géné-
raux en milieu scolaire et dans les garderies sont primordiaux car ils permettent d’aborder 
la question de la violence domestique et de favoriser une remise en question des rôles 
hommes – femmes ainsi que des systèmes de référence légitimant la violence dans une 
perspective critique. Les offres en milieu scolaire donnent accès à une grande partie de la 
population migrante. (Müller & Bohne 2015 : 99–102).

5.4	 Mesures et activités de la Confédération

La mise en œuvre de la Convention d’Istanbul donne le cadre de référence des mesures 
et activités de prévention et de lutte contre la violence domestique sur le plan fédéral (cf. 
BFEG 2018a). Les mesures de protection contre la violence domestique dans le contexte 
de la migration concernent entre autres les dispositions de droit des étrangers sur le droit 
de séjour des victimes de violence domestique. Sur la base d’une analyse de la mise en 
œuvre de la disposition sur les cas de rigueur prévue à l’art. 50 al. 1 let. b LEI (Guggisberg 
et al. 2017), le Conseil fédéral a émis, en avril 2018, des recommandations visant une pro-
tection efficace des étrangères et des étrangers en cas de violences conjugales (rapport CF 
2018). Elles comprennent la sensibilisation, la formation et le réseautage des acteurs impli-
qués, l’information des personnes touchées et les adaptations des directives du Secrétariat 
d’état aux migrations SEM à l’intention des autorités d’exécution cantonales.
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En outre, la Confédération déploie des mesures et des activités liées aux formes sous les-
quelles se présente la violence sexospécifique à l’égard des femmes dans le contexte de la 
migration au sens de la Convention d’Istanbul. Depuis que le programme fédéral de lutte 
contre les mariages forcés s’est achevé (2013–2017), le Service contre les mariages forcés 
fait office de centre de compétence de la Confédération et représente au niveau national 
l’institution de référence compétente en matière de mariages forcés offrant des conseils 
aux personnes concernées. Durant la période 2016-2019, l’Office fédéral de la santé pu-
blique OFSP soutient aussi les activités d’information, de prévention et de conseil du Réseau 
suisse contre l’excision.11
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NOTES FINALES
1 Sur la base des recommandations internationales de l’ONU, la notion de « population migratoire » tend à 

remplacer la distinction entre ressortissant∙e∙s du pays d’une part et ressortissant∙e∙s d’un autre État d’autre 
part, fondée uniquement sur la nationalité actuelle de la personne. Pour déterminer le contexte migratoire, 
l’Office fédéral de la statistique OFS tient compte, en plus de ce critère, de la nationalité à la naissance et du 
pays de naissance de la personne concernée ainsi que de celui de ses deux parents. Le contexte migratoire de 
la population est défini dans l’enquête suisse sur la population active ESPA.

2	 Cf. aussi Feuille d’information A1 « Violence domestique : définition, formes et conséquences »

3	 Les fiches consacrées aux mariages forcés du SEM / du programme fédéral de lutte contre les mariages forcés 
peuvent être consultés sous : www.sem.admin.ch > Entrée & séjour > Intégration > Thèmes > Mariages for-
cés. 
Le site spécialisé du réseau suisse contre l’excision donne des informations sur l’excision et indique des liens 
vers les partenaires du réseau : www.excision.ch > site pour les professionnel·le·s.

4 Dans les tableaux standard de l’OFS, les taux de risque sont présentés par groupes d‘âge. La comparaison de 
ces taux pour l’ensemble des femmes et des hommes étrangers et suisses se base sur une analyse supplémen-
taire de l‘OFS effectuée à l’intention du BFEG de septembre 2019.

5	 Cf. Feuille d’information A2 « La violence dans les relations de couple : causes, facteurs de risque et de pro-
tection » 

6	 Cf. Feuille d’information A2 « La violence dans les relations de couple : causes, facteurs de risque et de pro-
tection » et feuille d’information B3 « La violence domestique à l’encontre des enfants et des adolescent∙e∙s ».

7	 Cf. Feuille d’information A2 « La violence dans les relations de couple : causes, facteurs de risque et de pro-
tection » ainsi que l’étude menée pour la Suisse (Egger & Schär Moser 2008).

8	 Cf. Service pour les droits humains : www.zwangsheirat.ch > Zwangsheirat > Formen und Ursachen (en alle-
mand).

9 Cf. Feuille d’information A3 « Dynamiques de la violence et stratégie d’intervention »

10	 L’art. 50 LEI fonde un droit à demeurer en Suisse pour les conjoints ou partenaires de citoyens suisses ou de 
personnes titulaires d’un permis C, B, L ou F, notamment si elles sont victimes de violences domestiques.

11	 Voir aussi rapport CF 2015; pour d’autres bases de connaissance cofinancées par la Confédération, voir BFEG 
2018a : 44 s.

http://www.bsv.admin.ch/themen/kinder_jugend_alter/00066/index.html?lang=de&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCEdH92gGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--
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AIDE EN CAS DE VIOLENCE DOMESTIQUE

Pour les victimes

En cas d’urgence  
k Police : www.police.ch, tél. 117
k Aide médicale : tél. 144

Informations et adresses de consultations gratuites, confidentielles et anonymes dans 
toute la Suisse 
k www.aide-aux-victimes.ch

Adresses des maisons d’accueil  
k www.aide-aux-victimes.ch/fr/ou-puis-je-trouver-de-laide
k www.frauenhaus-schweiz.ch/fr/page-daccueil

Pour les auteur·e·s

Adresses de consultations et de programmes de prévention de la violence :  
k www.apscv.ch

INFORMATIONS DONNÉES PAR LE BFEG  

Sur le site www.bfeg.admin.ch, sous la rubrique Violence vous trouvez :

	k d’autres feuilles d’information qui examinent de manière succincte différents  
aspects de la problématique de la violence domestique, 

	k des informations sur la Convention d’Istanbul, entrée en vigueur en Suisse  
le 1er avril 2018,

	k la Toolbox Violence domestique qui donne accès à toute une série de documents 
de travail et d’information,

	k d’autres publications du BFEG relatives à la violence domestique.

ADRESSES DES OFFRES D’AIDE  
ET D’INFORMATION 

https://polizei.ch/fr
https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/
https://www.aide-aux-victimes.ch/fr/ou-puis-je-trouver-de-laide/
https://frauenhaus-schweiz.ch/fr/page-daccueil
http://www.apscv.ch/accueil.html
http://www.bfeg.admin.ch
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/themes/droit/droit-international/conseil-de-l-europe/convention-d-istanbul.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/prestations/toolbox-violence-domestique.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
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A Bases

1 Violence domestique : définition, formes et conséquences

2 La violence dans les relations de couple : causes, facteurs de risque  
et de protection 

3 Dynamiques de la violence et approches 

4 Chiffres de la violence domestique en Suisse

5 Violence domestique : enquêtes auprès de la population

6 Violence domestique : formes sexospécifiques et conséquences 

B Informations spécifiques à la violence 

1 La violence dans les situations de séparation 

2 Stalking (harcèlement obsessionnel)

3 La violence domestique à l’encontre des enfants et des adolescent∙e∙s 

4 La violence dans les relations de couple entre jeunes

5 La violence domestique dans le contexte de la migration

6 Violence domestique et recours aux armes

7 Interventions auprès des auteur∙e∙s de violence

C Situation juridique

1 La violence domestique dans la législation suisse

2 Procédures civiles en cas de violence domestique

3 Procédures pénales en cas de violence domestique

4 Conventions internationales des droits humains et violence domestique

VUE D’ENSEMBLE DES FEUILLES  
D’INFORMATION

https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a1.pdf.download.pdf/a1_definition-formes-et-consequences-de-la-violence-domestique.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a2.pdf.download.pdf/a2_la-violence-dans-les-relations-de-couple-causes-facteurs-de-risques-et-de-protection.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a2.pdf.download.pdf/a2_la-violence-dans-les-relations-de-couple-causes-facteurs-de-risques-et-de-protection.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a3.pdf.download.pdf/a3_dynamiques-de-la-violence-et-approches-dintervention.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a4.pdf.download.pdf/a4_chiffres-de-la-violence-domestique-en-suisse.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a5.pdf.download.pdf/a5_violence-domestique-enquetes-aupres-de-la-population.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/a6.pdf.download.pdf/a6_formes-sexospecifiques-et-consequences-des-violences-domestiques.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b1.pdf.download.pdf/b1_la-violence-dans-les-situations-de-separation.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b2.pdf.download.pdf/b2_stalking-fr.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b3.pdf.download.pdf/b3_la-violence-domestique-a-lencontre-des-enfants-et-des-adolescents.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b4.pdf.download.pdf/b4_la-violence-dans-les-relations-de-couple-entre-jeunes.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b5.pdf.download.pdf/b5_la-violence-domestique-dans-le-contexte-de-la-migration.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b6.pdf.download.pdf/b6_violence-domestique-et-recours-aux-armes.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/b7.pdf.download.pdf/b7_interventions-aupres-des-auteurs-de-violence.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/c1.pdf.download.pdf/c1_la-violence-domestique-dans-la-legislation-suisse.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/c2.pdf.download.pdf/c2_ procedures-civiles-en-cas-de-violence-domestique.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/c3.pdf.download.pdf/c3_ procedures-penales-en-cas-de-violence-domestique.pdf
https://www.ebg.admin.ch/dam/ebg/fr/dokumente/haeusliche_gewalt/infoblaetter/c4.pdf.download.pdf/c4_conventions-internationales-des-droits-humains-et-violence-domestique.pdf
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